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itoria

Plusieurs événements survenus sur le plan économique retiennent en ce moment notre
attention.

Ce fut d'abord la décision de la France de surseoir au rétablissement de la libération
des échanges. Pour se conformer à l'article 3 du Code de libération de l'O. E. C. E., elle
aurait dû, en conditions normales, libérer à nouveau au 18 juin dernier 60 % au moins de
l'ensemble de ses importations. Elle n'a pu accomplir cette étape et a demandé un sursis.

Cette nouvelle halte sur la voie menant à un commerce enfin libéré d'entraves et de
restrictions n'a pas été accueillie avec gaieté de cœur par les importateurs. La plupart d'entre
eux, toutefois, ont admis cette mesure, car elle n'était pas l'aveu d'une évolution sans espoir,
ou la mention « sans issue » apposée sur un chemin condamné. Elle était plutôt l'expression

du délai de réflexion que l'on s'accorde encore avant de parcourir une étape. Elle
contenait déjà les promesses d'un nouveau libéralisme.

C'est ainsi que, pour notre part, nous avons interprété ces dernières mesures. Un autre
élément fortifiait en effet notre confiance.

Bien avant de connaître les résultats particulièrement favorables de la balance des

comptes pour le mois de juin — le déficit global est tombé de 96 à 16 millions de dollars de
mai à juin — la France décidait de ne pas recourir à de nouvelles restrictions d'importation,
comme elle l'avait laissé pressentir quelque temps auparavant.

Toutefois, le mémorandum qui, au début juin, devait indiquer aux pays membres
de l'O. E. C. E. ce nouveau programme d'importation, fut purement et simplement retiré.
Les prévisions économiques de la France étaient encore fort sombres en ce moment, et il lui
fallut beaucoup de courage pour prendre cette décision et pour jouer résolument la carte
de l'expansion. Nous ne saurions trop l'en féliciter.

Le soulagement de ses partenaires commerciaux fut réel, car une nouvelle barrière
aurait amené un déséquilibre des échanges, dont nul ne pouvait prévoir la gravité et les
répercussions. L'effet psychologique produit par l'attitude française fut peut-être plus important
encore. Notre Chambre de commerce l'a ressenti vivement.

Lorsqu'au début de l'année, dans cette revue, nous avons exprimé combien nous étions
frappés par tous les éléments de prospérité de l'économie française, d'aucuns nous ont reproché
de ne pas juger avec suffisamment d'objectivité. Un récent voyage en France avec les représentants

des Chambres de commerce suisses a démontré de façon péremptoire la vitalité de
l'industrie du pays, qui donne des signes trop éclatants de jeunesse et d'expansion pour que l'on
n'en tire pas de valables leçons.

La décision française du début juin a été en quelque sorte la déclaration officielle de

cet état de fait. Que ces signes, que ces annonces se multiplient

C'est, en définitive, le bénéfice de la France de convaincre ses partenaires, par des

gestes concrets à leur égard, qu'elle est en bonne santé et qu'elle est heureuse de le faire savoir.

Chambre de commerce suisse en Franca.
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